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LEGENDE DE LA CARTE
Parcellaire

Parcelle

Batiment

Detail

Eau

Périmètre de ZAC supprimée

Servitude PLU
Espace Boisé Classé

Emplacement réservé

cercles sur largeur ER

Périmètre de protection des constructions autour des installations classées

Axe de protection de la diversité commerciale

Stationnement - Secteur de 500 m autour de la gare et des transports collectifs en site propre

Stationnement - secteur sous tension

PLU
Limite de zone de PLU

Liaison

Axe piéton

Axe de voirie

Passerelle à créer

Plantations et espaces à protéger au titre de l'article L. 123-1-5-III-2° du CU
Trame verte et espace naturel et paysager à protéger ou à créer 

Alignement d'arbres à protéger ou à créer

PPRI Savoureuse 2003 DDE
Zone U1

Zone U2

Découpage en zones 
Centre de la commune 
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